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REGLEMENT INTERIEUR 
 
 

Le présent règlement a pour but d'expliciter les statuts, 
en ce qui concerne le fonctionnement de l’association, 
ses activités et ses relations avec ses adhérents et 
autres membres. 
 

ARTICLE 1 - ORGANISATION - FONCTIONNEMENT 
1. Les services de l’association sont dirigés par un 
Directeur Général, sous l'autorité du Président du Conseil 
d'Administration, assisté de collaborateurs ayant toutes 
compétences utiles, notamment dans les domaines de 
l’ingénierie de la formation. 
 
2. Le Directeur Général, sous l'autorité du Président, est 
chargé du recrutement des collaborateurs et du 
personnel technique nécessaires au fonctionnement 
normal de l’association, ainsi que l'animation des 
équipes, de la  fixation des objectifs et du contrôle des 
résultats. 

 
La responsabilité du Directeur Général s'exerce à l'égard 
de tous les collaborateurs de l’association.  
Les règles de travail du Directeur et du personnel sont 
définies par :  
- un contrat individuel de travail,  
- les dispositions du Code du Travail  
- la convention collective applicable les concernant. 
 
3. L’association s'équipe en locaux et matériel 
nécessaires à son fonctionnement normal après accord 
du Conseil d'Administration. 
 

ARTICLE 2 - MISSIONS 
L’association exerce à l'égard des organismes adhérents 
les missions prévues à l'article 2 des statuts. 
Toute inscription à un module de formation implique, de 
la part du commanditaire, l’acceptation sans réserve des 
conditions générales de vente annexées au bulletin 
d’inscription.  
Toute prestation de formation donne lieu à une 
convention bi ou tripartite en fonction de l’identité de 
l’organisme payeur. L’association facture ses services 
selon la procédure de prise en charge. 

 
ARTICLE 3 - ADHERENTS 

Tout établissement tel que défini à l’art.2 des statuts et  
utilisant les services de l’association est, de droit, 
adhérent à l’association.  
Toutefois, la participation aux assemblées générales et 

aux instances dirigeantes ne sera accessible,  parmi les 
adhérents, qu’aux membres adhérents, définis comme 
suit. 
Est membre adhérent,  tout adhérent, qui a à la fois : 
- exprimé son intention d’adhésion active au moyen du 

bulletin rédigé à cet effet ; 
- désigné une personne physique (administrateur de 

l’Organisme de gestion de l’établissement ou personnel 
de droit privé cadre) pour représenter l’établissement ; 

- déclaré par écrit avoir pris connaissance et accepter les 
statuts de l’association ; 

- payé sa cotisation. 
 
L’adhésion en tant que membre  est soumise à l’accord du 
bureau. (art 5-1§3 des statuts) 
La cotisation est annuelle. Son montant est fixé par le 
Conseil d’administration. 
 
Tout membre adhérent est convoqué à l’assemblée 
générale. Il a ainsi la possibilité de participer à la vie de 
l’association, voire d’être élu au conseil d’administration et 
donc d’accompagner la politique de l’organisme de 
formation. 
 
Tout adhérent est tenu de respecter ou de faire respecter 
l'ensemble des dispositions réglementaires associatives 
(statuts et règlement intérieur), ainsi que les dispositions du 
règlement intérieur propre à l’activité de formation. 

 
ARTICLE 4 - RESPONSABILITE 

L’association s'engage à assurer les prestations demandées, 
en conformité avec la législation en vigueur.   
La responsabilité de l’association  ne pourra être engagée 
par suite de négligences ou de dissimulations de la part des 
adhérents.  
 

ARTICLE 5 - RECOURS 
Les litiges qui pourraient intervenir à l'occasion du 
fonctionnement de l’association doivent être soumis au 
Conseil d'Administration qui tranchera. 
 

ARTICLE 6 - MODIFICATIONS 
Le présent règlement intérieur sera modifié autant que 
nécessaire, dans le respect des conditions fixées par l'article 
13 des statuts. 
 

Arrêté en AG du 27/04/2011  
Le Président

 


